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édito relevé des compteurs

Sibelga protège vos données
Le GDPR (General Data Protection Regulation), 
réglementation européenne, entrée en vigueur le 25/05/2018, 
fixe les règles en matière de protection des données à 
caractère personnel. Chez Sibelga, nous attachons une 
importance particulière à la protection de vos données. 

Désireux d’en savoir plus ? 
Consultez notre politique en la matière, sur :
sibelga.be/fr/privacy

L’industrie du papier connaît actuellement une pénurie : les 
absences du personnel et les mesures sanitaires liées au Covid-
19 ont ralenti les usines de pâte à papier. Et certains fabricants 
de papier se sont convertis en producteurs de… carton. Car la 
demande de carton d’emballage a explosé grâce aux ventes par 
correspondance. Bref, le papier est rare, actuellement très cher, 
et le délai de fourniture est devenu très long.

Pour y remédier, Energuide fait une courte cure de minceur en 
passant de 16 à 12 pages, et en profite pour réfléchir à une 
solution d’avenir : comment continuer à vous informer, tout en 
diminuant la consommation des ressources, l’énergie grise, le 
gaspillage, la pollution du transport ? Le recyclage est une partie 
de la solution et depuis le début, votre magazine est imprimé sur 
du papier recyclé.

Vous fournir des conseils
non commerciaux pour mieux
comprendre et utiliser 
rationnellement l’énergie, 
c’est le but de votre magazine 
Energuide. C’est aussi un 
principe qu’il s’applique 
depuis toujours à lui-même…

Bonne lecture !

Votre magazine 
Energuide a minci… 
temporairement !

energuide.be  été 2022

Chaque mois, les Bruxellois reçoivent 
la visite de releveurs de compteurs. 
Est-ce bientôt le tour de votre 
commune ? Jetez un œil sur ce 

calendrier. Après ce relevé, Sibelga 
transmet vos index à votre fournisseur 

d’énergie pour établir votre facture annuelle de 
consommation. 

Retrouvez aussi un aperçu complet du calendrier 
des relevés ainsi qu’une recherche par rue sur : 
sibelga.be  
Calendrier de nos visites

Écrivez-nous :  
redaction@energuide.be

Une question  
ou suggestion 
sur ce magazine ? 

MAI 2022
1170 Watermael-Boitsfort

1030 Schaerbeek (partie 1)

JUIN 2022
1200 Woluwe-Saint-Lambert

1083 Ganshoren

1150 Woluwe-Saint-Pierre

JUILLET 2022
1080 Molenbeek-Saint-Jean (partie 2)

1030 Schaerbeek (partie 2)

AOÛT 2022
1080 Molenbeek-Saint-Jean (partie 3)

1040 Etterbeek

SEPTEMBRE 2022
1050 Ixelles

OCTOBRE 2022
1130 Haren

1020 Laeken

1120 Neder-Over-Heembeek

1070 Anderlecht (partie 2)

NOVEMBRE 2022
1180 Uccle

DÉCEMBRE 2022
1060 Saint-Gilles
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À Bruxelles en 2021, les transports en commun rivalisent avec la voiture pour les 
déplacements domicile-travail. C’est ce que révèle le baromètre de mobilité Acerta, 
réalisé auprès de 14 700 travailleurs bruxellois du secteur privé. Bien que leur 
fréquentation ait diminué, la part de trajets en transports en commun atteint 
45,6 % à Bruxelles, c’est presque 6 fois plus qu’au niveau national. Le nombre 
de cyclistes, quant à lui, est resté constant en 2021. En région bruxelloise, 
ils sont 15,4 % à utiliser le vélo (parfois ou toujours) alors qu’un travailleur 
  sur trois a choisi ce mode de déplacement en Belgique,  

pour aller travailler l’année dernière. Grâce au développement du télétravail partiel, 
les déplacements ont diminué significativement. Mais les transports publics n’ont 
pas dit leur dernier mot : suite à une décision du gouvernement bruxellois, la STIB 
a baissé fortement le prix des abonnements pour les jeunes Bruxellois 
âgés de 18 à 24 ans, étudiants ou non. Pour 2022, le prix est passé de 50 euros 
à 12 euros par an. Les ventes d’abonnement ont explosé !

Mobilité plus verte et moins chère 
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2021, 
année record  
en installations  
d’énergie verte

Pour vous faciliter la vie :  
le nouveau site web de Sibelga
• Encodez vos index en toute simplicité
•  Signalez une panne de courant et suivez en temps réel son rétablissement
• Renseignez-vous sur les démarches en cas de déménagement
• Trouvez où charger votre véhicule électrique à Bruxelles

Et bien d’autres informations pratiques et concrètes sur les panneaux 
solaires, les certificats verts, les bornes à domicile, la puissance nécessaire 
à la maison, les demandes de travaux, les compteurs intelligents, etc.

En trois langues (FR, NL, EN), le nouveau site 
Sibelga.be est accessible à tous et facile à  

utiliser. Essayez tout de suite avec votre  
smartphone en flashant ce QR code

 

Selon l’Agence Internationale de 
l’Énergie (AIE), 290 gigawatts 
(GW) d'installations de produc-
tion d’énergie renouvelable ont 
été installés dans le monde en 
2021 : un chiffre record, 60 % plus 
élevé qu’en 2020. D’ici 2026, l’agence 
estime que c’est un total de 4 800 GW  
« verts » qui devraient être disponibles,  
principalement éoliens et photo- 
voltaïques.

T
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Votre indépendance 
énergétique sera 
photovoltaïque
Le carnet de commandes  
est archi-complet chez les  
installateurs de panneaux 
photovoltaïques : produire  
son électricité a du succès.  
Et c’est un des meilleurs  
investissements du moment  
car même si le prix des installa-
tions photovoltaïques a  
augmenté, le gain réalisé  
par rapport au coût actuel  
de l’énergie permet d’amortir  
cet achat plus rapidement.

POURQUOI AUTOCONSOMMER  
AU MAXIMUM ? 
Ce n’est pas tout de produire son électri-
cité verte soi-même, il faut aussi l’utiliser 
efficacement. 

•  Si vous autoconsommez l’électricité 
produite par les panneaux au moment 
où elle est produite, vous ne la payez 
pas à votre fournisseur d’énergie ; 
contrairement à l’électricité que vous 
prélevez du réseau, quand vos 
panneaux sont à l’arrêt (le soir, la nuit).

•  Si l’électricité que vous produisez n’est 
pas consommée directement, vous 
pouvez la revendre à un fournisseur 
d’énergie au tarif d’injection (tarif 
inférieur à celui auquel vous achetez 
l’électricité prélevée du réseau).

Un seul conseil : autoconsommez un 
maximum « votre » électricité au 
moment où vous la produisez ! 
Globalement, l’autoconsommation repré-
sente 30 à 40 % de l’électricité produite. 
D’ici quelques années, quand les batte-
ries domestiques seront rentables, cette 
part pourra encore augmenter. Vous 
pourrez alors stocker l’énergie pour la 
consommer plus tard.

COMMENT FINANCER  
VOTRE INSTALLATION ? 
•  Vous avez en réserve entre 4 000 € 

(coût minimum d’une installation) 
et 8 000 € (coût moyen) ? Optez 
pour le photovoltaïque ! Votre 
investissement vous rapportera  
entre 6 et 7 %.

•  Besoin d’un coup de pouce ? 
Consultez votre banque : certaines 
proposent des prêts énergie à taux 
très bas, autour de 1 % ou rensei-
gnez-vous sur le Prêt Vert bruxellois 
avec un intérêt entre 0 et 2 %.  
environnement.brussels  
     "Prêt vert bruxellois"

La piste du tiers investisseur qui financera 
votre installation en échange des certifi-
cats verts peut être envisagée à Bruxelles, 
mais comparez les formules et lisez bien 
le contrat ! 
renouvelle.be       "Tiers investisseurs"

Bonne nouvelle : depuis début 2022, le 
coefficient multiplicateur qui détermine le 
nombre de certificats verts (CV) que vous 
recevrez par mégawattheure produit a été 
augmenté afin de vous garantir un retour 
sur investissement en 7 ans et ce, malgré la 
hausse du prix du transport et de la fabri-
cation de certains composants des instal-
lations photovoltaïques. Concrètement, 
pendant les 10 premières années après la 
certification de votre installation, chaque 
mégawatt-heure produit vous rapporte de 
2,7 CV pour une installation jusqu’à 5 kWc 
(kilowatt-crête), à 1,5 CV pour des installa-
tions de plus de 250 kWc (source : Brugel).

Nos conseils pour
autoconsommer mieux 

Produire votre énergie verte en
10 étapes : tout savoir de l'offre
à la revente des certificats verts,
sans oublier le placement d'un

compteur intelligent.

Installations photovoltaïques
à Bruxelles 

2017 3 800
2020 10 000
2021 12 000
2022 la vôtre en plus ? 
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Les primes Énergie s’appellent désormais  
« Primes RENOLUTION ». Sous cette 
appellation, on retrouve également les 
primes à la Rénovation et à l’Embellisse-
ment des façades : 45 primes au total !  
Ce nouveau système de primes s’inscrit 
dans la stratégie RENOLUTION du 
Gouvernement bruxellois, qui vise à diviser 
par trois la consommation moyenne 
d'énergie des ménages d'ici 2050. 

Depuis le 1er mars dernier, vous pou-
vez faire votre demande de primes 
RENOLUTION pour des factures datées 
à partir du 1er janvier 2022. Notez que si 
vous avez encore une facture de 2021, 
pas de problème, votre demande sera 
traitée selon l’ancien régime des primes 
Énergie 2021.

AVANCER L’ARGENT,  
PAS TOUJOURS POSSIBLE…
Vous ne pouvez envoyer votre demande de 
primes qu’après avoir effectué les travaux 
et payé la facture de solde. Vous avez pour 
cela un délai de 12 mois après la date de la 
dernière facture. 

Le montant des primes peut couvrir plus 
de la moitié du coût des travaux pour 
certaines catégories de revenus, mais il 
faut avancer l’argent et pour certaines 
personnes moins favorisées, ce n’est 
pas toujours possible. Il y a une solution 
depuis mai 2022 : le nouveau Prêt Vert à  
0 ou 2 %.

DES PRIMES POUR QUI ? 
Les primes RENOLUTION s’adressent à 
tous les groupes cibles, et en particulier les 
faibles revenus : moins vos revenus sont 
élevés, plus le montant que vous recevrez 
sera important. 

Tous les propriétaires occupants, proprié-
taires bailleurs, locataires, copropriétaires 
qui effectuent des travaux visant à amé-
liorer la qualité énergétique de leur bâti, 
qu’il s’agisse de maisons, appartements, 
bureaux, entreprises, ateliers, maisons de 
repos, etc. situés en région bruxelloise, 
peuvent recevoir une prime RENOLUTION.

Où s’adresser ?

•  Toutes les informations sur les primes  
et accompagnements sont sur  
renolution.brussels

•  Faites votre demande de prime sur  
irisbox.irisnet.be/irisbox

INTRODUIRE VOTRE DEMANDE ? 
SIMPLE !

1  Uniquement après les travaux 
(plus besoin de demande 
préalable)

2  Uniquement sur IRISbox  
(plus besoin de contacter 
plusieurs administrations).  
Toutes les informations s’af-
fichent sur les primes accessibles 
en fonction de votre situation.

Et si vous avez besoin d’aide 
pour ces démarches ?

•  Les particuliers s’adressent à 
www.homegrade.brussels  
(tél. 1810, info@homegrade.
brussels). Leurs conseillers peuvent 
se rendre à domicile pour analyser 
le logement et leur intervention est 
gratuite.

•  Les professionnels contactent le 
Facilitateur Bâtiment Durable  
(facilitateur@environnement).

Participez à la  
RENOLUTION 
des primes !  

été 2022                    Sibelga

Bruxell'air : échangez votre 
voiture contre un budget mobilité

Vous habitez la Région de Bruxelles-
Capitale et vous souhaitez renoncer 
à votre voiture ? En échange de votre 
plaque d'immatriculation, vous pouvez 
obtenir un budget « mobilité » de 500 
à 700 € à dépenser à la 
carte dans des services de 
mobilité pendant 2 ans. 
Scannez le code QR pour 
plus d'informations.

En 2022, le système des primes Énergie bruxelloises évolue et 
change de nom. Les primes sont toujours aussi avantageuses 

et tout a été fait pour qu’un maximum de Bruxellois y aient 
accès. C’est donc le moment ou jamais d’améliorer votre loge-
ment avec un maximum de soutien financier. 



Que se passe-t-il avec l’énergie ? Quand les prix 
vont-ils redescendre ? Sur quoi agir pour diminuer 
ma facture ? Quelles aides financières puis-je 
recevoir ? 

Factures  
d'énergie
en hausse :
que puis-je  
faire ?

« Combien en plus cette année ? ». La question inquiète citoyens 
et entreprises, et bien au-delà de nos frontières : le problème 
est mondial. La CREG (Commission de régulation de l’électricité 
et du gaz) estime qu’un ménage belge moyen, qui consomme 
23 260 kWh de gaz (cuisine, chauffage et eau chaude), payait 
environ 1 030 € par an pour une année normale. Au tarif de 
janvier 2022, ce montant atteignait 3 200 € par an. Or le prix 
du gaz a encore bondi sur les marchés en fin février par suite 
des événements en Ukraine. 

Pour le consommateur, le prix du gaz a donc plus que tri-
plé ! Si on y ajoute la hausse de l’électricité, on estime qu’un 
ménage moyen dépensera 2 000 € de plus en 2022 pour 
l’énergie dans son logement. (Et ne parlons même pas du prix 
de l’essence). Notez que sur votre facture, les frais de distribu-
tion - coûts liés au rôle et au métier de Sibelga comme ges-
tionnaire de réseau d’énergie à Bruxelles - sont fixes et ce, quel 
que soit le type de contrat et quel que soit le prix de l’énergie. 
Sibelga ne joue donc aucun rôle dans l’augmentation actuelle 
des prix de l’énergie et n’en retire aucun bénéfice.

POURQUOI CETTE HAUSSE ?
Les causes sont multiples. La demande mondiale de gaz a for-
tement augmenté avec la reprise économique post pandémie 
et celui-ci remplace de plus en plus le charbon, alors que les 
réserves de gaz européennes sont au plus bas. La guerre en 
Ukraine accentue encore le phénomène. Côté électricité, la pro-
duction éolienne a été basse. 

En tant que citoyen, nous ne pouvons pas agir 
directement sur ces causes mais, chez vous, vous 
pouvez faire certaines choses pour réduire 
quand même un peu votre consommation, et 
donc votre facture.
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Factures  
d'énergie
en hausse :
que puis-je  
faire ?

Bonus et aides de l’État
Les autorités ont pris diverses mesures pour alléger la facture énergétique des ménages, 
face à la hausse des prix de l’énergie. Ce ne sera pas suffisant pour annuler l’augmentation, 
mais cela amortit en partie le choc pour votre budget. Aucune démarche n’est demandée 
au consommateur : les fournisseurs d’électricité s’occupent de ristourner les bonus octroyés 
par l’État ; les autres aides sont automatiques. 

Concrètement, vous recevez cette aide de diverses façons. Au travers de mesures temporaires : 

•  La baisse de la TVA sur l’électricité de 21 à 6 % pour les clients résidentiels à partir du  
1er mars 2022. Elle a été prolongée jusqu’à fin septembre. Si vos acomptes ne sont pas encore 
facturés par votre fournisseur d’électricité au taux réduit de 6 %, votre situation devrait être 
régularisée dans votre facture de décompte annuel.  

•  La baisse de la TVA sur le gaz, entre le 1er avril et le 30 septembre. 

•  L’octroi d’une prime chauffage de 100 € net sur la facture d’électricité de tous les 
ménages, pour leur domicile. Si le 1er août 2022 vous n’avez pas reçu la prime chauffage 
fédérale, vous pourrez introduire une demande à cet effet via le site du SPF Économie. 

•  Un chèque de 200 € pour les personnes qui se chauffent au mazout, ou au gaz propane 
ou butane.

•  L’octroi d’un chèque énergie de 80 € pour les ménages les plus précarisés, bénéficiant 
du tarif social.

•  L’extension du tarif social, à tous les bénéficiaires de l’intervention majorée (BIM). 
Contactez votre mutuelle, pour plus d’informations sur ce statut. En pratique : le fournisseur 
d’énergie est informé tous les 3 mois des clients éligibles à ce tarif, qui est appliqué 
automatiquement dans la plupart des cas. Le tarif social est, lui aussi, influencé partiellement 
par la hausse des prix, mais il reste plus avantageux, pour le gaz et l’électricité. Établi 4 fois par 
an, il est identique dans toute la Belgique, quel que soit le fournisseur d’énergie ou le 
gestionnaire de réseau (voir page 9).

•  La réduction des accises sur l’essence et le diesel et l’entrée en vigueur du « cliquet inversé » : 
les accises et taxes diminuent quand les prix augmentent, ce qui diminue la hausse de prix.

  Et à Bruxelles, des mesures spécifiques et structurelles existent pour les clients en difficulté :

•  Les Bruxellois qui bénéficient déjà du tarif social fédéral, peuvent sous certaines conditions 
obtenir le statut de client protégé. Sibelga devient alors leur fournisseur social d'énergie 
et leur facture leur consommation d'énergie à un tarif avantageux. L’ordonnance régionale 
bruxelloise votée fin mars a élargi le public éligible à ce statut, afin d’aider un maximum de 
clients précarisés, et a rendu ce dernier automatique dans certains cas.   
Pourquoi et comment demander le statut de client protégé ?   
Quelles sont les conditions pour devenir client protégé ?  
Les réponses sont sur le site de Brugel, régulateur régional  du marché   
de l'énergie, ou consultez  sibelga.be        « client protégé » ou  
contactez le CPAS de votre commune.

•  Pour les personnes en difficultés de paiement et en situation d’endettement, le CPAS 
peut négocier avec le fournisseur jusqu’à 25 % d’abandon de facture.

 

été 2022                    Sibelga
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CHECK LIST : J'AGIS POUR  

MES ÉCONOMIES D'ÉNERGIE 

AUJOURD'HUI

4  Je diminue le thermostat de 1°C

4  Je chauffe moins la chambre à coucher

4  Je purge mes radiateurs

4   J’utilise le mode « éco » du lave-linge  

et du lave-vaisselle

4  Je prends désormais une douche au lieu d’un bain

4  Je débranche les chargeurs non utilisés

4  J’éteins les appareils en veille

 
CETTE SEMAINE

4  Je m’organise pour sécher le linge à l’extérieur,  

sous abri ou dans un local ventilé non chauffé

4  Je dégivre mon congélateur

4  Je vérifie si j’ai droit au tarif social sur  

economie.fgov.be/fr/tarif-social

4  Je vérifie la date de fin de contrat de fourniture d'énergie actuel

4  Je m’informe sur le site homegrade.brussels 

4  J’achète un pommeau de douche économique

4  Je m’abonne à la newsletter gratuite sur energuide.be

CE MOIS

4  Je demande conseils et devis pour améliorer l’isolation   

de mon logement

4  J'envisage de remplacer mes appareils électroménagers  

les plus énergivores par des modèles plus économes en énergie

4 Je m’informe sur les primes RENOLUTION (page 5)

4  Je consulte le comparateur de Brugel (BruSim) tous les mois  

et je change de fournisseur ou de contrat si cela est plus  

intéressant pour moi

energuide.be  été 2022
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•  Si vous avez signé un contrat fixe 
avant la hausse (avant octobre 2021) 
et s’il n’arrive pas à échéance, la CREG 
et Test-Achats vous conseillent de ne 
rien changer.

•  Si vous devez le renouveler et que vous 
choisissez à nouveau une formule fixe 
(pour autant que cela soit possible), 
renseignez-vous ensuite chaque mois 
sur l’évolution des prix. Car choisir le 
fixe au pire moment vous empêchera 
de bénéficier de la baisse future.  
 
Quand les prix baisseront, c’est votre 
droit de consommateur de changer 
quand même de contrat pour passer à 
une formule variable. Et même si néces-
saire de changer de fournisseur. 

•  Si vous avez un contrat variable, 
vous subissez actuellement la hausse.  
 
Quand les prix baisseront, vous en pro-
fiterez immédiatement. Mais cela ne 
vous empêchera pas de comparer les 
fournisseurs et de changer éventuelle-
ment pour un meilleur tarif variable. 
Jouez froidement votre rôle de consom-
mateur et défendez votre intérêt sans 
arrière-pensées. Les fournisseurs le font 
également.

Comparez l'ensemble des offres 
proposées par les fournisseurs 
d'électricité et de gaz en 
Région de Bruxelles-Capitale, 
avec le simulateur BruSim.

Damien Sury

Que faire avec mon contrat actuel ?

Contrat à tarif fixe  
ou variable,  
que choisir ?
•  Avec un contrat variable, le coût de 

l’énergie évolue chaque mois ou chaque 
trimestre. Environ 40 % des ménages 
belges ont signé ce type de contrat.

•  Avec un contrat fixe, vous payez l’éner-
gie au même tarif pendant 1 an, 3 ans ou 
pendant une période indéterminée.  
Ces tarifs sont plus élevés que les tarifs 
variables, du moins au départ : c’est le 
prix à payer pour la sécurité.

Mon fournisseur 
peut-il augmenter 
mes acomptes ?
NON,  si vous avez un contrat à tarif fixe 

en cours ! S’il le fait, protestez et 
refusez de payer.

NON, si vous bénéficiez du tarif social.

OUI,    si vous avez un contrat à tarif fixe 
qui vient de s’achever et que votre 
nouveau contrat est à tarif 
variable.

OUI,    si vous avez un contrat à tarif 
variable. 

TIP :    demandez vous-même l'adaptation 
à la hausse de vos acomptes pour 
éviter de mauvaises surprises lors 
de votre facture de régularisation.

         

Difficulté de paiement : que faire ?
Vous êtes client résidentiel ? Vous avez des difficul-
tés financières et votre fournisseur vous a envoyé une 
mise en demeure ? Si vous répondez aux conditions 
d'octroi, le contrat avec votre fournisseur commercial 
sera suspendu et Sibelga vous fournira gaz et électricité 
au tarif social. Les tarifs sociaux sont désormais fixés 
pour 3 mois (voir ci-dessous).

Voici les tarifs sociaux appliqués :
Prix de l’électricité 

hors TVA 21 %
Prix du gaz

hors TVA 21 %

Prix normal 0,2161 €/kWh 0,0269 €/kWh

Prix bihoraire jour 0,2232 €/kWh

Prix bihoraire nuit 0,1805 €/kWh

Prix exclusif nuit 0,1315 €/kWh 
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Tarifs valables du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 inclus, hors cotisation  
fédérale et surcharges en application de l'arrêté ministériel du 28/03/19.

été 2022                    Sibelga

➜  pour plus d'infos, appelez le SPF Économie 
au 0800 120 33 

➜ rendez-vous sur http://soctar.belgium.be

T
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De quoi se compose 
ma facture d’énergie ?

FACTURE DE RÉGULARISATION 
ANNUELLE 2022
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17 % 44 %&

LE SAVIEZ VOUS ? 
Entre le 1er avril et le 30 septembre, 

vous consommez 17 % de tout le gaz 
et 44 % de l’électricité de l’année.

Factures d’acompte ou intermédiaires :
envoyées entre 2 factures de régularisation, 
montant estimé à partir de vos consom-
mations d’énergie de l’année précédente 
ou sur la moyenne des consommations des 
clients de votre catégorie.

Facture de régularisation ou décompte : 
envoyée 1x/an, après le relevé annuel des 
compteurs effectué par Sibelga :

•   Consommation > estimé ? 
Vous devrez payer un supplément 

•   Consommation < estimé ? 
Votre fournisseur vous remboursera 
la différence 

Facture de clôture ou finale :
envoyée après le relevé de compteur, 
pour clôturer votre contrat, suite à 
un changement de fournisseur ou un 
déménagement. 

De quelle facture 
parle-t-on ?

74 %

15 %

8 %

1 %

1 %

1 % 

15 %Gaz

COÛTS DE L’ÉNERGIE
•  Prix de l’énergie consommée, 

facturé par votre fournisseur. 
Varie d’un fournisseur à l’autre.

COÛTS DE DISTRIBUTION
•  Coûts de gestion, entretien et 

développement du réseau payés 
à Sibelga.

•  Redevances, obligations de 
service public et autres coûts 
perçus par Sibelga et reversés 
aux parties concernées.

• Pour le gaz naturel (versés à 
Fluxys) : coûts liés au transport 
du gaz naturel du réseau haute 
pression vers le réseau bruxellois.

Les coûts de transport sont liés à 
votre consommation : plus vous 
consommez, plus ils sont élevés.

CONTRIBUTION RÉGIONALE
•  Financement de la politique 

‘énergie’ bruxelloise : primes, 
fonctionnement du régulateur 
régional Brugel, etc.

 TVA, TAXES ET COTISATIONS FÉDÉRALES
 •  TVA (baissée à 6 % jusqu’au 30/09/22) et 

autres prélèvements fédéraux.

 CONTRIBUTION FÉDÉRALE
•  Financement des coûts de fonction nement

du régulateur fédéral (CREG), démantèlement 
sites nucléaires, etc.

COÛTS DU TRANSPORT
•  Pour l’électricité (versés à Elia) : 

coûts liés au transport de l’électricité des 
centrales vers le réseau bruxellois.

Trouvez toutes les réponses sur : www.energuide.be               

RÉPARTITION DES COÛTS 
SUR VOTRE FACTURE D’ÉNERGIE

FACTURE DE RÉGULARISATION 
ANNUELLE 2022

60 %

20 %

13 %

2 %

2 %

3 %

Électricité

Énergie

Distribution

TVA

Énergie

Distribution

TVA

*  Source : chiffres Brugel (avril 2022) : basés sur une consommation annuelle 
moyenne de 2 036 kWh d’électricité et 12 728 kWh de gaz à Bruxelles

* 
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Enerkids, c’est le jeu éducatif sur l’énergie, développé par l’ASBL 
GoodPlanet Belgium, à l’initiative de Sibelga, le gestionnaire de réseau 
de distribution du gaz et de l’électricité à Bruxelles. Ce jeu coopératif 
s’adresse aux enfants de 5e et 6e primaires des écoles bruxelloises. Son 
objectif ? Les familiariser au monde de l’énergie et les sensibiliser à 
la transition énergétique, en les rendant acteurs !  

Pour l’occasion, GoodPlanet - qui inspire 
et encourage, au travers de différents 
projets et actions, toutes les générations 
à vivre durablement depuis presque  
25 ans - a créé un jeu de société sur 
mesure, et tout un accompagnement 
éducatif à proposer aux écoles.  
Le concept, développé depuis février 
2021, a été testé durant l’été : l'école 
Kakelbont de Bruxelles a été la première  
à découvrir le jeu. Quelques adaptations 
et quelques mois plus tard, GoodPlanet 
et Sibelga partent à la rencontre des 
élèves et de leurs professeurs pour  
proposer un workshop interactif de  
100 minutes sur l’énergie, avec un jeu qui 
répond à leurs attentes. 

Johan De Bruyn, du service Communication 
chez Sibelga : « Avec Energuide, nous 

avons un public très varié, mais nous 
recherchions un partenaire qui puisse 
nous aider à sensibiliser aussi les enfants. 
GoodPlanet, riche de ses actions dans  
les écoles et de son expérience, a 
répondu favorablement à notre demande 
et la collaboration s’est mise en place 
naturellement ! » 

COMMENT SE DÉROULENT  
LES WORKSHOPS ?
Lors de son inscription, l’enseignant 
reçoit le matériel pour pouvoir donner la 
leçon d’introduction aux concepts clés de 
l’énergie (énergie verte/durable, transi-
tion énergétique, efficacité énergétique, 
changement climatique, etc.). C’est aussi 
l’occasion de présenter aux élèves, Sibe 
et Elga, les  personnages qui les accom-
pagneront durant le jeu. 

Enerkids 
s’invite dans 
les écoles 
bruxelloises

Le succès est au rendez-vous 
puisque plus de 120 écoles sont 
déjà inscrites aux ateliers, qui 

ont débuté début de cette année. 
Intéressés ? 

goodplanet.be/enerkids

Ensuite, le workshop. Un coach de 
GoodPlanet vient dans la classe et le jeu 
commence. Les enfants ont des missions 
à accomplir, en groupe, pour ramener 
l’énergie dans la ville plongée dans le 
noir. Sibe et Elga les aident en leur don-
nant des conseils et des explications 
autour de l’énergie. Comment produire 
de l’énergie ? Comment réduire nos 
consommations ? Quel est notre impact 
sur le climat ?, autant de sujets abordés 
en jouant. Un dernier échange avec les 
enfants reprend les messages essentiels 
et permet de savoir comment ils ont vécu 
l’expérience. 

« Expliquer l’énergie aux enfants et leur 
faire comprendre combien il est impor-
tant de bien la consommer, c’est un vrai 
défi ! Grâce au jeu, ils apprennent en 
s’amusant. Leur participation et leur 
enthousiasme font plaisir à voir. Nous 
espérons pouvoir susciter la réflexion et 
amener un partage de ce qu’ils auront 
appris, à la maison ou ailleurs », explique 
Marieke Tijskens, Project Manager ayant 
co-développé l’animation. 

été 2022                    Sibelga

jeu éducatif
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De plus en plus de fabricants proposent des modules de connexion wifi à 
votre chaudière, à votre pompe à chaleur ou à votre système de ventilation. 
Ils peuvent gérer la température de l'air et de l'eau, démarrer le chauffage à dis-
tance, activer le mode hors-gel, programmer des plages horaires ou tenir compte 
des données météorologiques reçues par le smartphone. Sur une installation 
existante, ces appareils peuvent remplacer un thermostat classique ou ajouter de 
la connectivité et de « l’intelligence » à des vannes thermostatiques, à des radia-
teurs électriques ou à des poêles à pellets. Pouvoir piloter votre chauffage à 
distance, c'est un avantage, à l'heure ou le prix de l'énergie s'envole et ou la 
programmation doit être adaptée au jour le jour selon que vous télétravailliez, 
que vous soyez au bureau ou qu'il s'agisse d'un jour de weekend ou de semaine. 

Une installation  
de chauffage connectée 

Des abeilles sur  
les toits de Sibelga
Depuis 2015, en partenariat avec BeeOdiversity, le site de Sibelga  
du quai des Usines accueille trois ruches sur le toit de son bâti-
ment passif. Nos abeilles contribuent à la pollinisation des plantes dans 
un rayon de 700 hectares autour de la ruche. Ces butineuses nous 
ont offert à ce jour 195 pots de miel (soit plus de 54 kg !). L'argent 
récolté lors de la vente de ces pots sera versé à l'association bruxel-
loise « Infirmiers de rue » qui s'est donné pour mission de mettre fin 
au « sans-abrisme ».

Bientôt une 
nouvelle 
étiquette contre 
l’obsolescence 
programmée ?
Le Parlement européen a voté en 2020 
une résolution sur le droit du consom-
mateur à pouvoir faire réparer ses appa-
reils, à connaître leur durée de vie esti-
mée, leur composition (durable ou non) 
et leur traitement en fin de vie. Ceci 
pourrait déboucher sur une étiquette 
obligatoire que les fabricants devraient 
apposer sur certains appareils. Elle affi-
cherait une note de 1 (mauvaise) à 10 
(excellente) pour évaluer la réparabilité 
de ces appareils. C’est déjà le cas en 
France pour les lave-linge à hublot, les 
PC portables, smartphones, télévisions 
et tondeuses électriques. 

Conversion au gaz riche :  
les dernières communes  
y passent
Entamée en 2020, la conversion au gaz riche 
touche à sa fin en Région bruxelloise.  
Pour mémoire, il s’agit de remplacer  
l’approvisionnement en gaz pauvre, importé 
du Nord des Pays-Bas (Groningen – Slochteren) 
et dont les réserves s’amenuisent, par du gaz 
riche, en provenance d’autres pays comme la 
Norvège, le Royaume-Uni, ou le Qatar. La der-
nière phase de conversion prévue initialement 
en juin sera postposée à septembre 2022. Si 
vous êtes concernés, vous recevrez un courrier 
à ce sujet. Vous devrez faire vérifier la compatibi-
lité de vos appareils au gaz par un technicien agréé. 

Une prime existe !T


